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Compte rendu de l’Assemblée Générale Annuelle 2024 – 2025

L’Assemblée Générale Annuelle de l’association s’est tenue à la Maison des Associations, située au 32 rue Debussy, 
45120 Chalette-sur-Loing, en présence des élèves des cours d’arabe , de Monsieur Laziz Sdiri, ancien Président de 
l'Association des Tunisiens et de Madame Asma Manai, élue municipale et communautaire.

Approbation de l’ordre du jour  
L’ordre du jour, présenté aux membres, a été soumis et approuvé à l’unanimité.

Désignation du président de séance et de la secrétaire  
Le président de séance ainsi que la secrétaire ont été désignés conformément aux statuts de l’association.
La Secrétaire et le Président de la Séance ayant été désignés ont ouvert la séance dans une atmosphère fraternelle et 
propice au dialogue et aux échanges. 

Présentation des rapports  
- Rapport moral , 
- Rapport d’activités
- Rapport financier

Ces trois rapports ont été présentés par Monsieur Maher Ben Azzouz, puis soumis à la discussion.

Élection du président et des membres du Conseil d’Administration  
Il a été rappelé que les nouveaux candidats devaient adresser leur candidature à l’adresse suivante : contact@adtl.org.  

L’élection du président et des membres du Conseil d’Administration s’est déroulée conformément aux statuts.

Approbation de la nouvelle composition du Conseil d’Administration  
La nouvelle composition du Conseil d’Administration a été approuvée par l’Assemblée.

Approbation des rapports et validation des élections  
Les trois rapports ont été approuvés à l’unanimité. L’élection des membres du Conseil d’Administration a également été
validée.

À cette occasion, Madame Manai a prononcé un discours invitant la communauté tunisienne et franco-tunisienne à 
soutenir leur municipalité pour l’ensemble des actions menées durant le mandat écoulé en faveur des administrés et du 
tissu associatif. 

Remise de certificats d’encouragement et animations  Hymne national Tunisien chanté par les enfants
Madame Asma Manai a remis des cadeaux et des certificats d’encouragement aux élèves des cours d’arabe et de 
civilisation tunisienne.  
Les élèves ont interprété l’hymne national tunisien, sous la direction de leur professeure, Madame Agla Ben Ghazala.

Prises de parole
Madame Agla Ben Ghazala, enseignante d’arabe, a présenté sa classe en soulignant la réussite, le sérieux et la 
discipline des élèves malgré leur jeune âge. Elle a également exposé le contenu du programme et a remercié 
l’Association pour la confiance accordée et l’opportunité qui lui a été donnée d’enseigner.

Madame Najia Herzi, trésorière principale, Madame Cherry Ben Azzouz, secrétaire principale, ainsi que Madame 
Najia Cegal, membre du Conseil d’Administration, ont ensuite pris la parole. Chacune a rappelé son rôle au sein de 
l’Association et a mis en avant son engagement ainsi que le travail accompli durant les années précédentes.

Clôture de la séance autour du thé à la menthe de l'amitié 
En conclusion, Maher et Najia ont offert un bouquet de fleurs à toutes les femmes bénévoles présentes, ainsi qu'à 
Madame Asma Manai, en signe de gratitude pour leur dévouement et leur engagement. 

La séance a été levée à 16 h 00. 

Les membres du Conseil d'Administration remerciement Laziz Sdiri et Asma Manai de leur présence 
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Rapport Moral 
AG du 23  Novembre 2025

Cette année, nos activités ont connu un développement significatif,  rendu possible grâce notamment aux initiatives
municipales.  Comme  à  l’accoutumée,  nous  avons  eu  l’opportunité  de  participer  à  la  fête  de  Chalette.

Nous avons également poursuivi notre participation aux forums organisés par l’Office des Tunisiens à l’Étranger, dont
l’édition de cette année s’est tenue à Bizerte.

Nos cours d’arabe et de civilisation tunisienne se déroulent toujours à la Maison des Associations. Je tiens à exprimer 
ma profonde gratitude à notre enseignante bénévole pour son dévouement et son engagement constants.

Concernant la pratique du futsal, nous attendons toujours la fin des travaux du gymnase Paul Éluard, récemment 
engagés et dont l’achèvement est prévu dans deux ans.

Par ailleurs, comme chaque année, nous avons maintenu une proximité étroite avec nos concitoyens et nos membres. 
Nous les avons accompagnés dans leurs démarches administratives et leur avons apporté les informations nécessaires, 
notamment en matière de services consulaires.

En ce qui concerne le rapatriement des défunts, nous poursuivons notre mission de soutien moral et psychologique 
auprès des familles endeuillées. Je tiens à exprimer ma profonde reconnaissance au Consulat Général ainsi qu’aux 
services funéraires tunisiens pour leur efficacité et leur accompagnement exemplaire.

Chaque année, en partenariat avec notre Consulat Général, notre association organise une journée consulaire afin de 
faciliter l’accès aux différents services administratifs pour les Tunisiens et Franco-Tunisiens résidant dans le Loiret et 
l’Yonne, leur évitant ainsi de longs déplacements vers Paris.
Cette initiative est particulièrement bénéfique pour les personnes âgées, les femmes enceintes, les malades et les 
enfants. Malheureusement, pour des raisons indépendantes de notre volonté, la journée consulaire n’a pas pu se tenir 
cette année.

Notre association compte actuellement 245 membres, dont 135 résidents à Chalette-sur-Loing, ainsi qu’environ 600 
sympathisants dans le Loiret Centre et l’Yonne, qui bénéficient de nos services (conseils juridiques, journées 
consulaires, etc.), sans nécessairement être adhérents.
Il convient également de souligner que les cotisations sont offertes gracieusement aux demandeurs d’emploi, aux 
étudiants et aux élèves.

La composition du Conseil d’Administration reste inchangée par rapport à l’année précédente.

Notre partenariat avec ADIM – Amitiés Dialogue Interreligieux du Montargois demeure actif. À ce titre, nous avons 
participé, le 2 février 2025, à la conférence sur le thème « Laïcité et Dialogue interreligieux ».

Enfin, notre site Internet, notre groupe WhatsApp ainsi que la page Facebook de l’association continuent d’être 
efficacement gérés par Madame Herzi Najia et moi-même, constituant ainsi notre vitrine numérique et un lien essentiel 
avec nos membres et sympathisants.

                Maher Ben Azzouz - Président

Le Président – Maher
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Rapport  Activités 2024 - 2025

L’Assemblée Générale s’est tenue le 23 novembre 2025 à 14h00, en format hybride (présentiel et 
visioconférence via ZOOM). Ce moment fort de la vie associative a permis de maintenir un dialogue
essentiel avec nos membres.

Rapports présentés : Les rapports moral, d’activités et financier ont été exposés et soumis à 
l’approbation de l’assemblée.

Gouvernance : L'ordre du jour a également porté sur l'élection des membres du Bureau et du 
Conseil d’Administration pour le nouvel exercice.

Pôle Éducatif et Culturel : Cours d’Arabe

 

Nos cours d’arabe et de civilisation tunisienne se poursuivent à la Maison des Associations.

Remerciements : Nous exprimons notre profonde gratitude à Madame Agla, enseignante 
bénévole, pour son dévouement exemplaire et son engagement constant auprès des 
apprenants.
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Rapport  Activités 2024 - 2025

Événements et Vie Locale (Partenariat Municipal)

Fête de Châlette – Festival Music’O’Loing (Juin 2024 & 2025)

L’ADTL a fièrement représenté la Tunisie lors de la Fête de Châlette-sur-Loing.

• Gastronomie : Notre stand a connu un vif succès grâce aux spécialités (couscous, pâtisseries, 
bricks) préparées par notre équipe de bénévoles.

• Ambiance : Entre partage culturel et convivialité, l'événement a renforcé les liens entre les 
générations et les communautés.
Remerciements spéciaux : À la municipalité de Châlette pour l'organisation et la sécurité, 
ainsi qu'à Mme Najia Herzi (trésorière et coordinatrice) et toute l'équipe de bénévoles (Najia, 
Rania, Cherifa, Marwa, Manel, Zohra, Najet, Inès, Sarah, Imene, Jamila, Hela et Radia).
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Rapport  Activités 2023 – 2024

Tournoi du Vivre Ensemble (5 juillet 2025)

Le samedi 05 Juillet 2025.
#Tounoi_du_Vivre_Ensemble #Chalette_sur_loing 
Alors que la politique mondiale tend à diviser et engendrer des conflits, le sport, lui, continue 
de rassembler, au-delà des frontières et des différences.
Pour la deuxième fois en cette fin de saison, l’ #Association_des_Tunisiens_du_Loiret a eu le 
plaisir de participer au "Tournoi du Vivre Ensemble".
Les bénéfices de cette journée ont été intégralement reversés à un village de la région de 
Taroudant, au Maroc, afin de contribuer à la reconstruction des infrastructures détruites par 
le séisme de 2023.

Tous les matchs se sont déroulés dans un esprit fraternel et solidaire.
Le Conseil d’Administration tient à remercier chaleureusement :
L’Union Franco-Marocaine du Gâtinais, pour une organisation quasi parfaite ;
Toutes les équipes participantes, ainsi que l’ensemble des joueurs tunisiens, qui ont 
fièrement représenté la Tunisie avec fair-play et un esprit fraternel exemplaire. Leur 
prestation a été d’un très haut niveau footballistique.
L’état d’esprit irréprochable de toutes les équipes a grandement contribué à la réussite de 
cette journée.
Nous adressons également nos sincères remerciements à :
La ville de Châlette, pour la mise à disposition du terrain Guy aux Biches et des installations ;
L’Association des Tunisiens du Loiret, l’Union Franco-Marocaine du Gâtinais et toutes les 
Associations participantes pour leur engagement ; 
Tous les bénévoles, sans qui cet événement n’aurait pu se tenir dans d’aussi bonnes 
conditions. Mention spéciale à chacun d’entre eux.
Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition, toujours sous le signe du partage, 
de la fraternité, du sport et de la solidarité 

 Vive la Tunisie et Vive le Sport 
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Rapport  Activités 2023 - 2024

Partenariat avec notre Consulat Général 

Journée Consulaire :

Nous avons informé la communauté tunisienne du Loiret de l'annulation de la Journée Consulaire pour cette 
année. Nous espérons qu'un événement pourra avoir lieu l'année prochaine. 

Soutien aux Familles et Rapatriements

L’ADTL joue un rôle de médiateur et de soutien crucial lors des moments de deuil :

Accompagnement administratif : Assistance pour la constitution des dossiers de rapatriement 
pris en charge par l’État tunisien.
Soutien psychologique : Présence constante auprès des familles endeuillées .
Liaison administrative : Aide aux démarches auprès des administrations françaises pour faciliter 
les procédures.

Rapatriements des défunts : 

Notre Consulat général offre un service de rapatriement de haute qualité. Tout au long de l'année, nous

 fournissons un soutien psychologique considérable aux familles endeuillées. Nous les assistons dans 

la collecte de tous les documents nécessaires pour le rapatriement des défunts pris en charge par l'État 
tunisien. 

De plus, nous avons traité des dossiers relatifs aux démarches auprès des administrations françaises. 
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RAPPORT FINANCIER 2024 - 2025

L’exercice de cette année s’est soldé par un résultat positif de 1174,00 €

Le résultat de l'année dernière avait été aussi positif pour un montant 1557,00 € .

Les Recettes
Cette année, les produits ont atteint un montant de 2 703 € (contre 5 257 € l'année précédente), contributions volontaires
incluses. Ils résultent principalement des ventes réalisées lors de la fête de Chalette, s'élevant à 960 €, ainsi que des 
cotisations et des dons, totalisant 758 €, ce qui représente 92 % du montant global des produits hors contributions 
volontaires  . 

Les Dépenses 

De cette année s'élèvent à 3086 €, ce qui représente une réduction de 30 % par rapport à l'année précédente, où elles 

étaient de 5250 €. Ces dépenses comprennent l'achat de matières premières pour un montant de 

470 €,  240 € pour des services bancaires, ainsi que 500 € pour la location de notre bureau récemment établi par la 

Municipalité de Chalette et 55 € « participation à la location de la salle où les vœux de fin d'année d'ADIM dont nous 

sommes « Membre Fondateur » se sont déroulés 

En ce qui concerne les dépenses générales, la prime d'assurance pour cette année atteint 145 € (contre 125 € l'année 

précédente), 600 € sont alloués aux frais de déplacement et aux indemnités de repas pour notre enseignante de cours 

d'arabe, et 126 € sont destinés à des dons pour l'Association Culturelle du Loiret, en soutien aux repas de Ramadan pour

les personnes dans le besoin. 

Enfin, 100 € ont été consacrés aux repas pour le personnel consulaire. 

Grâce aux initiatives municipales, notre Association a pris part à la fête de Chalette, ce qui a permis de générer des 

recettes s'élevant à 960 €. Il convient de rappeler que la principale source de financement de notre Association cette 

année demeure les cotisations et les dons, totalisant 758 €. 

Comme l'année précédente, nous avons constaté une diminution de nos activités, en raison notamment du contexte 

actuel et les conséquences de la crise du Covid, qui a également touché de nombreuses autres Associations. Il est 

important de noter la réduction des dotations, qui a contraint notre Municipalité à réévaluer les subventions accordées 

aux Associations. 

En dépit de cette situation regrettable, nous continuons à déployer nos efforts pour servir notre communauté avec 

transparence et rigueur. 

Il convient de noter que nous avons obtenu la même subvention que l'année précédente, s'élevant à 135 €.

 Nous arrivons en conséquence à un total de recettes, pour cette année, de 2703 € dont les prestations en nature et les 

contributions volontaires. Le total des recettes et des dépenses laisse apparaître un solde déficitaire de notre trésorerie

d’un montant de ( 2703 € - 3086 €) = - 383 €, 

à cette somme vient s'ajouter l'excédent de l'année dernière d'un montant de 1557 € qui nous donne un solde 

créditeur d'un montant de 1 174 €.

Il vous est proposé de reporter ce résultat positif sur la trésorerie de l’Association .

Comme chaque année, notre situation de trésorerie reste assez satisfaisante puisqu’elle nous permet de faire face aux 

dépenses annuelles nécessitées par l’activité de notre Association.                                                             Je vous 

remercie de votre attention, et nous comptons sur vos contributions.

                                                                               Najia Herzi
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Attestation sur l’honneur

certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des
demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget
par les instances statutaires ;

- demande une subvention de : 800 € Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les
demandes (initiale ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention sollicitée. 

Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant
d’engager celle-ci.

Je soussigné(e), (nom et prénom) Maher Ben Azzouz représentant(e) légal(e) de l’association,

- certifie que l’association est régulièrement déclarée

- certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi
que des cotisations et paiements correspondants ;

Si cette subvention est accordée, elles devraient être versées : 

Au compte bancaire de l'Association Des Tunisiens du Loiret :

Nom du titulaire du compte : Association Des Tunisiens du Loiret

Banque : BNP PARIBAS

Domiciliation : 1 rue Henri Barbusse 45700 Villemandeur

Code Banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB / RIP

30004 02588 00010028334 67

Fait, le 30 11 2025 à Châlette Sur Loing

Signature

Le Président

Maher Ben Azzouz
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Procés Verbal de l’Assemblée Générale Annuelle 2024 – 2025

L’Assemblée Générale Annuelle de l’Association s’est tenue à la Maison des Associations, située au 32 rue Debussy, 
45120 Chalette-sur-Loing, en présence de Monsieur Laziz Sdiri, ancien Président de l'Association des Tunisiens , de 
Madame Asma Manai, élue municipale et communautaire et des élèves des cours d’arabe.

Approbation de l’ordre du jour

L’ordre du jour, présenté aux membres, a été soumis et approuvé à l’unanimité.

Désignation du président de séance et de la secrétaire  
Le président de séance ainsi que la secrétaire ont été désignés conformément aux statuts de l’Association.
La secrétaire et le président de la séance ayant été désignés ont ouvert la séance dans une atmosphère fraternelle et 
propice au dialogue et aux échanges. 

Présentation des rapports
Rapport moral - Rapport d’activités - Rapport financier 
Ces trois rapports ont été présentés par Monsieur Maher Ben Azzouz, puis soumis à la discussion.

Élection du président et des membres du Conseil d’Administration
Il a été rappelé que les nouveaux candidats devaient adresser leur candidature à l’adresse suivante : 
contact@adtl.org. 
L’élection du président et des membres du Conseil d’Administration s’est déroulée conformément aux statuts.

Approbation de la nouvelle composition du Conseil d’Administration 
La nouvelle composition du Conseil d’Administration a été approuvée par l’Assemblée.
Les trois rapports ont été approuvés à l’unanimité. L’élection des membres du Conseil d’Administration a également 
été validée,      Nouveau membre :  Najia Cegal  –      Départ, Soufiane Ben Aouida. 

À cette occasion, Madame Manai a prononcé un discours dans lequel elle a invité la communauté tunisienne et 
franco-tunisienne à soutenir leur municipalité. Elle a mis en avant l’ensemble des actions réalisées durant le mandat 
écoulé au service des administrés, ainsi que les efforts déployés en faveur du tissu associatif. 
Elle a également souligné l’importance de renforcer la collaboration entre citoyens, élus et associations afin de 
poursuivre une dynamique constructive et bénéfique pour tous. 

Remise de certificats d’encouragement et animations, « Hymne national tunisien chanté par les enfants »
Madame Asma Manai a remis des cadeaux et des certificats d’encouragement aux élèves des cours d’arabe et de 
civilisation tunisienne. Les élèves ont interprété l’hymne national tunisien, sous la direction de leur professeure, 
Madame Agla Ben Ghazala.

Prises de parole
Madame Agla Ben Ghazala, enseignante d’arabe, a présenté sa classe en soulignant la réussite, le sérieux et la 
discipline des élèves malgré leur jeune âge. Elle a également exposé le contenu du programme et a remercié 
l’Association pour la confiance accordée et l’opportunité qui lui a été donnée d’enseigner.
Madame Najia Herzi, trésorière principale, Madame Cherry Ben Azzouz, secrétaire principale, ainsi que Madame 
Najia Cegal, membre du Conseil d’Administration, ont ensuite pris la parole. Chacune a rappelé son rôle au sein de 
l’Association et a mis en avant son engagement ainsi que le travail accompli durant les années précédentes.
Clôture de la séance autour du thé à la menthe de l'amitié 
En conclusion, Maher et Najia ont offert un bouquet de fleurs à toutes les femmes bénévoles présentes, ainsi qu'à 
Madame Asma Manai, en signe de gratitude pour leur dévouement et leur engagement. 

La séance a été levée à 16 h 00. 

Les membres du Conseil d'Administration remercient Laziz Sdiri, Asma Manai, ainsi que l’ensemble des 

membres et les parents d’élèves pour leur présence. 
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